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L’an deux mille vingt-quatre, le quinze du mois d’avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de 

Pouzauges, dûment convoqué par Madame le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence 
de Madame Michelle DEVANNE, Maire. 

 
Date de convocation : 9 avril 2024 Nombre de Conseillers : 29 
  Nombre de votants :  29 
 
Présents : Mme M. DEVANNE, M JC MARCHAND, Mme L. AVOINE, M A. GUILLOTEAU, Mme MN FRADIN, M C. PELLETIER, 
Mme N. FIORI, M N. GODET, Mme P. DEBELLOIR-POUPIN, Mme MB VINCENT, M F. RABAUD, Mme I. BROSSET, 
Mme A. RABILLER, M J. LANDA, M N. RIPAULT, Mme E. RABILIER, M P. BOUSSEAU, Mme L. VILLATEAU, M D. HERAUD, 
M D. DOLÉ, M J. BALLAY, Mme M. RANGEARD, M M. PRAUD formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusés : 
Mme L. BRISSEAU-JAUZELON Procuration à  Mme MB VINCENT 
Mme E. BILLEAUD              ‘’  M J. LANDA 
Mme M. LERAY              ‘’  Mme L. AVOINE 
Mme E. LORIEAU NUÑEZ              ‘’  Mme I. BROSSET 
M JM BEAUFFRETON              ‘’  M M. PRAUD 
Mme S. BÉNÉTEAU              ‘’  M D. DOLÉ 
 
Secrétaire : M F. RABAUD 

________________________________________________________________________________________ 
 

OBJET : AMENAGEMENT DE LA RUE ALPHONSE DELAVAU ET DU CHEMIN DES PUYS – DEMANDE DE 
SUBVENTION A L’ETAT AU TITRE DE LA DETR-DSIL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territorial ; 

 

CONSIDERANT que la Commune envisage de procéder au réaménagement de la rue Alphonse Delavau et du 

Chemin des Puys dont les principaux travaux comprennent notamment : 

 

Rue Alphonse Delavau 

 aménagement urbain de la rue Alphonse Delavau au panneau d’agglomération (sortie vers Saint-Mesmin) ; 

 

Chemin des Puys 

 aménagement d’un cheminement piétonnier de l’avenue de Bellevue (RD 203) à la rue des Frênes permettant 

notamment de desservir la Maison Familiale Rurale ; 

 

 création d’éléments ralentisseurs pour les véhicules motorisés . 

 

CONSIDERANT que le Conseil Municipal, lors de sa séance du 18 mars 2024, a voté le budget de la Commune et 

validé le plan pluriannuel d’investissements comprenant le projet de requalification et d’aménagements de sécurité de 

la rue Alphonse Delavau et du Chemin des Puys ; 

 

CONSIDERANT que ce projet est susceptible d’être financé par l’Etat, à hauteur de 80 % maximum, soit 

700 000,00 € HT au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) ou de la Dotation de Solidarité à 

l’Investissement Local (DSIL) ; 

 

 

…/… 

 



 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des votants : 

 

CHARGE Mme le Maire à solliciter une subvention auprès de l’Etat pour les travaux d’aménagement de la rue 
Alphonse Delavau et du chemin des Puys ; 

 
AUTORISE Mme le Maire à signer tout document à intervenir. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au Registre, tous les Membres présents.  

 

Frédéric RABAUD 
Secrétaire de séance 

Michelle DEVANNE 
Maire 


		2024-04-19T11:37:20+0200
	Vendée
	Maire de Pouzauges




